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ARTICLE 11

À l’alinéa 1, après la troisième occurrence du mot :

« vente »,

insérer les mots :

« au détail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La vente en vrac n’est pas adaptée au commerce de gros. Le présent amendement vise donc à 
apporter cette précision et ainsi exonérer les commerces de vente en gros de cette obligation.


